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L’AN DEUX MILLE VINGT SIX ET LE  CINQ FEVRIER 

J’ai Hervé DEUFF Commissaire de Justice Associé au sein de la SELARL ACTIAJURIS 

titulaire d’un office de commissaire de justice  près du Tribunal Judiciaire de BREST  à 

la résidence de BREST   (Finistère), 

A LA REQUETE DE : 

Maître ** agissant en qualité de liquidateur judiciaire de Monsieur ** et de Madame **, 
épouse **. 

Domicilié es qualité  

LEQUEL me fait exposer que : 

Que suivant jugement du 6 février 2025 le tribunal judiciaire d’ARRAS a ordonné la vente aux 

enchères publique d’un immeuble situé à LANHOUARNEAU rue du calvaire.  

Que dans le cadre des opération de licitation il convient de dresser un procès-verbal de 

description de l’immeuble  

* Qu’afin d’assurer la sauvegarde de tous ses droits, il est de son intérêt, de faire dresser

par les soins d’un Officier Ministériel compétent, un procès-verbal relatant les

constatations utiles relatives dans le respect des dispositions de l’ordonnance du 02 juin

2016 :

Ordonnance n°2016-728 du 2 juin 2016 relative au statut des commissaires de justice 

Les commissaires de justice peuvent en outre procéder au recouvrement amiable ou judiciaire de 

toutes créances ; effectuer, lorsqu’ils sont commis par justice ou à la requête de particuliers, des 

constatations purement matérielles, exclusives de tout avis sur les conséquences de fait ou de 

droit qui peuvent en résulter sauf en matière pénale où elles ont valeur de simples renseignements, 

ces constatations font foi jusqu’à preuve du contraire ; 
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DEFERANT A CETTE RÉQUISITION, Je Hervé DEUFF, Commissaire de Justice associé, soussigné, me 

suis transporté ce jour sur la commune de LANHOUARNEAU    Où là étant,  

Je procède aux constatations suivantes : 

Le jugement ordonnant la vente aux enchère figure en annexe. La décision porte sur des biens 

immobiliers situés à LANOUHARNEAU rue du calvaire, cadastrés en section AD numéros  161, 163, 

165.     

La fiches cadastrale des biens est la suivante  
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Je copie ci-après les informations d’urbanisme pour chaque parcelle telles que figurant sur le site  

  https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

parcelle 161 : 
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Parcelle 163 
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Parcelle 165 
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Je me déplace sur site et constate que les parcelles 161, 163, 165 sont réunies et forment une seule 

et même surface. 

Le terrain présente un surface nivelée, et seul un monticule est visible en partie centrale.  

Il ne présente aucune trace de terrassement, et est exempt de déchets visibles. 
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Je note qu’il n’existe pas de borne de géomètre visible à l’exception de limite sud-ouest, ou un piquet 

de géomètre reste visible . 

Le long de cette limite une haie est complantée dans une bâche qui parait installée sur la parcelle 

voisine. 
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Le long de la limite Est, il n’existe ni haie ni grillage,  et je note que le batiment voisin n’offre aucune 

vue sur les biens décrits.  
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Le long de la limite nord ne comprend aucun aménagement et donne vue sur un terrain agricole. 

  

 

 



 

 

 

 

 

P
ag

e1
5

 

Les parcelles sont situées à l’entrée d’un quartier résidentiel et la voirie et les trottoirs ont fait l’objet 

d’un aménagement récent. 

Je note que la parcelle faisant face aux biens décrit est une réserve d’eau, clôturé.  
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A l’entrée de la parcelle 165 je note la présence d’un coffret EDF  
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En bordure de la parcelle 163 il existe un tampon donnant sur collecteur d’eaux usées orienté vers la 

parcelle. 

Il n’existe pas de bouche à eau visible sur la voie publique  à proximité  des parcelles.   
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De tout ce que dessus, j’ai dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit. 

 

Le présent acte comporte  27  pages, en ce non compris les éventuelles annexes. 

 

 

Hervé DEUFF 

 

 

 

 

 

 

Coût : Quatre cent quarante-six euros et dix-sept centimes. 

 

Emoluments 362,41 €

Transport 9,40 €

Total H.T. 371,81 €

T.V.A. 20 % 74,36 €

Total T.T.C. 446,17 €  
 

 

 

 

 

 




